
Déclaration Mathieu Gallois
Situation du Saran FC – Vendredi 29 mai – Conseil municipal

La municipalité a été informé hier que la DNCG a prononcée le 23 avril dernier un avis 
défavorable au maintien du Saran FC en Nationale 3. L’audition du club qui s’est déroulée 
hier a confirmé la rétrogradation du club en Régionale 1 à titre conservatoire.
J’ai reçu ce vendredi un courriel de l’ancien président démissionnaire le 21 mai, nous 
informant que le club interjettait appel de cette décision.
Une rencontre est d’ores et déjà programmée entre le nouveau comité directeur et la 
municipalité la semaine prochaine en mairie afin d’étudier les modalités qui permettraient 
au Saran FC de retrouver une situation financière saine et pérenne.
Un article de la République du Centre publié ce matin indique que la direction du club a 
fait appel aux familles des licenciés pour un versement supplémentaire de 50 € impératif 
pour être autorisé à s’inscrire la saison prochaine.
Plusieurs familles, inquiètes, m’ont déjà sollicité pour faire part de leur désarroi et de leur 
désaccord. Pour ce qui concerne la municipalité, nous nous étonnons de cette soudaine 
surcotisation. Est-ce aux joueurs et à leurs familles d’assumer les conséquences de la 
mauvaise situation budgétaire du club ? Une telle mesure ne risque-t-elle pas d’amener 
une sélection basée sur l’argent ? Des familles ne vont elles pas être obligées de se 
tourner vers un autre club, distant de leur domicile, afin que leurs enfants puissent 
continuer d’assouvir leurs passions pour le ballon rond ?
La municipalité ne peut accepter cet expédient, qui ne résoudra pas le problème dans la 
durée.
Nous avons toujours soutenu le développement d’un football accessible à toutes et tous, 
quels que soient les revenus des familles ou le niveau sportif des enfants.
C’est la raison pour laquelle, le conseil municipal a d’ailleurs approuvé en février dernier, à
titre exceptionnel, le versement de 2 avances remboursables en faveur du Saran FC, d’un 
montant total de 60 000€, en plus de la subvention annuelle.
Aujourd’hui, j’appelle les nouveaux dirigeants du club à davantage de réflexion et de 
sérénité. Je demande donc officiellement au Président d’arrêter la procédure en cours, et 
de considérer les dons déjà encaissés comme des avances à déduire sur les cotisations 
de la saison prochaine.
De son côté, la Ville saura prendre ses responsabilités, et s’il le faut, après échanges et 
votes en conseil municipal, continuera à soutenir le football saranais, ses licenciés, ses 
bénévoles et ses supporters.


